
Présentez vos demandes de 
règlement Manuvie en ligne 
au moyen de TELUS Santé
C’est important d’offrir des services hors pair à vos patients. Le 
paiement de ces services devrait l’être tout autant! Avec eRéclamations 
de TELUS Santé, il n’aura jamais été aussi facile d’être payé. 
Commencez à utiliser eRéclamations pour être payé aujourd’hui même.

Qui peut utiliser eRéclamations?

• Physiothérapeutes

• Chiropraticiens

• Opticiens et optométristes

• Massothérapeutes, chiropodistes, 
podiatres, psychologues, diététistes, 
orthophonistes, travailleurs sociaux, 
ergothérapeutes, psychothérapeutes, 
ostéopathes, technologues en 
physiothérapie, naturopathes et 
acupuncteurs qui exercent leurs activités 
dans des provinces où leur profession est 
réglementée ou qui sont membres d’une 
association professionnelle qui remplit un 
rôle de réglementation équivalent à celui 
d’un ordre professionnel provincial.

Optez pour le virement automatique 
et recevez votre paiement plus 
rapidement

Vous pourrez recevoir le paiement 
de Manuvie directement dans votre 
compte bancaire.

Il suffit de vous inscrire au service de 
virement automatique en fournissant vos 
renseignements bancaires à TELUS Santé.

Vous n’êtes pas encore inscrit au 
service de virement automatique?

Vous pouvez tout de même présenter une 
eRéclamation à Manuvie. Lorsque vous 
présentez une demande de règlement, 
vous recevrez un message vous informant 
que le versement des prestations sera 
envoyé au participant. Vous devrez 
recouvrer la somme de votre patient.

Êtes-vous prêt à utiliser 
eRéclamations?

Vous aurez besoin de la carte d’avantages 
sociaux du participant. Indiquez le 
numéro du contrat dans le champ 
réservé au contrat et le numéro du 
certificat du participant dans le champ 
réservé au numéro de participant.
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manuvie.ca/participant

1234567
Numéro de contrat Numéro de certificat

1-800-268-6195
Service à la clientèle

1234567
Assurance 
médicaments

02
Numéro 
d’assureur

1 800 563-3274
Centre d’appels ESI 
(réservé aux pharmaciens)

Toutes les stipulations du contrat s’appliquent. L’utilisation de la présente carte permet aux personnes ou entités suivantes de recueillir, utiliser et échanger 
les renseignements nécessaires à la gestion du régime, au traitement des demandes de règlement et à la sécurité des patients : Manuvie, ses réassureurs 
et prestataires de services, le participant et les personnes ou entités, y compris les pharmacies et dispensateurs de soins, détenant des renseignements 
sur le participant, son conjoint et les personnes à sa charge. La présente carte n’est pas transférable. Notre politique de confidentialité se trouve à l’adresse 
www.manuvie.ca. Manuvie, Manuvie & M stylisé, et le M stylisé sont des marques de commerce de La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers et sont 
utilisés par elle, ainsi que par ses sociétés affiliées sous licence.

INS2948 (02/2021)

Assistance-voyage en cas d’urgence

Canada/É.-U. :
1 800 265-9977

Dans tout autre pays, appelez à frais virés au : 519 741-8450

Appel international sans frais – pays participants seulement : 
Code du pays + 800 9221-9221

Programme d’aide aux employés : 5221

Mexique :
00 1 800 514-3702

République Dominicaine :
1 888 751-4403

Services paramédicaux 000000000 
Autre soins médicaux 000000000 
Soins dentaires (si admissible) 000000000

ID du titulairePolice

ou

123456789

• Le numéro de contrat est numérique 
(pas de symboles alphanumériques) 
et est souvent constitué de 5 chiffres 
(dans quelques cas, peut-être de 4 ou 
6 chiffres). 

• Si vous voyez plusieurs numéros 
de contrat, choisissez le numéro le 
plus approprié pour votre demande 
de règlement (massage, services 
paramédicaux, etc.)

• Le numéro de certificat est constitué de 
1-9 chiffres

Veuillez noter que la 
solution eRéclamations 
n’est pas offerte aux 
participants des 
Assurances individuelles



Accusés de réception ou 
relevés de règlement
Les demandes de règlement par 
eRéclamations peuvent uniquement 
être consultées sous « Transactions 
antérieures » pour le mois courant ou le 
mois précédent. Par conséquent, vous devez 
toujours enregistrer ou imprimer les accusés 
de réception ou les relevés de règlement.

Relevés envoyés par courriel
Manuvie vous fera également parvenir 
un relevé quotidien des sommes qui vous 
sont versées par courriel. Les relevés par 
courriel sont envoyés uniquement les jours 
où des demandes de règlement ont été 
présentées et où une somme a été versée.

Le relevé comprend les renseignements 
suivants concernant le versement :

• date de transmission;

• numéro de dossier de Manuvie;

• fournisseur des services;

• initiales du prénom et du nom du patient;

• total des frais présentés;

• sommes versées.

Les relevés sont envoyés par courriel 
comme suit :

Pour les demandes 
de règlement 
présentées :

Un courriel 
sera envoyé :

dimanche et lundi lundi soir

mardi mardi soir

mercredi mercredi soir

jeudi jeudi soir

vendredi et samedi samedi soir

Veuillez conserver dans vos dossiers 
les relevés de règlement et les relevés 
par courriel.

Pour mieux comprendre 
votre relevé
Combien de relevés vais-je recevoir?

Si vous avez plus d’un bureau, vous 
pouvez fournir une adresse de courriel 
pour chaque endroit. Vous pouvez utiliser 
le même compte bancaire pour tous 
les versements.

Si vous avez deux comptes bancaires 
associés à une adresse de courriel, vous 
recevrez également deux relevés – un pour 
chaque compte bancaire.

Pourquoi est-ce que seules les 
initiales du patient sont inscrites 
sur mon relevé?

Afin de protéger les renseignements 
personnels de votre patient, nous ne 
pouvons pas indiquer les noms complets 
sur les relevés.

Pourquoi n’ai-je pas encore reçu 
mon versement?

Une fois la demande de règlement traitée, 
il peut s’écouler jusqu’à 48 heures avant 
que la somme à verser soit virée à votre 
compte bancaire. Ainsi, vous pourriez 
recevoir le relevé par courriel avant que les 
fonds soient virés à votre compte.

Quels types de demandes de 
règlement sont inscrits sur 
mon relevé?

Le relevé fait uniquement état des 
demandes de règlement pour lesquelles 
des sommes vous sont versées.

Demandes de règlement non inscrites sur 
votre relevé :

• les demandes de règlement ne donnant 
lieu à aucun versement;

• les demandes de règlement annulées le 
jour même de leur présentation;

• les demandes de règlement pour 
lesquelles le participant a reçu 
le versement.

J’ai présenté plusieurs demandes de 
règlement; vais-je recevoir un seul 
versement pour toutes les demandes?

Chaque demande de règlement donnant 
lieu à un versement sera traitée et indiquée 
séparément sur le relevé.

Cette façon de faire simplifie votre 
rapprochement bancaire, car vous serez 
en mesure de voir chaque demande 
de règlement présentée et chaque 
virement automatique.

Des questions?
Pour le service en anglais, vous 
pouvez communiquer avec 
un représentant du Service la 
clientèle du lundi au vendredi, de 
8 h à 20 h (HE).

Pour le service en français, vous 
pouvez communiquer avec un 
représentant du Service à la 
clientèle du lundi au vendredi, 
de 8 h à 17 h (HE).

1 866 407-7878

Les produits et services de l’Assurance collective sont offerts par La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers (Manuvie). Manuvie, Manuvie & M stylisé, et le M stylisé sont des marques de 
commerce de La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers et sont utilisées par elle, ainsi que par ses sociétés affiliées sous licence. © La Compagnie d’Assurance Vie Manufacturers, 2024. 
Tous droits réservés. 
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